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AT

LE PROCUREUR

CONTRE

)

VLASTIMIR DORDEVIé

QUATRIÈME ACTE D'ACCUSATION MODIFIÉ

Le Procureur du Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie, en vertu des pouvoirs qui

lui sont conférés par l'article 18 du Statut du Tribunal pénal international pour

l'ex-Yougoslavie (Ie « Statut du Tribunal »), accuse:

VLASTIMIR DORDEVIé

de CRIMES CONTRE L'HUMANITÉ et de VIOLATIONS DES LOIS OU

COUTUMES DE LA GUERRE, ainsi qu'il est exposé ci-après:

1 à 5. [SUPPRIMÉ]

L'ACCUSÉ

6. VLASTIMIR DORDEVIé est né le 17 novembre 1948 à Koznica, dans la

municipalité de Vladiëin Han, en Serbie. À partir du 1er juin 1997, VLASTIMIR

DORDEVIé a occupé les fonctions de Ministre adjoint au Ministère de l'intérieur serbe

(« MUP ») et de chef de la sècurité publique (« RJB »), poste qu'il occupait au départ par

intérim, et les a conservées jusqu'au 30 janvier 2001. VLASTIMIR DORDEVIé a été

décoré de l'ordre du drapeau yougoslave (Ire classe) par Slobodan Milosevié le 5 juillet 1999.

7. [SUPPRIMÉ]

LES POSTES OU'IL OCCUPAIT

8 à 13. [SUPPRIMÉ]
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